Charte des Conseils de Quartier

Préambule 

Depuis 1995, la municipalité a placé au cœur de son projet global le maintien de la cohésion sociale, le développement des relations entre les populations, la lutte contre l’exclusion et les inégalités sociales et culturelles, l’apprentissage de la citoyenneté et l’implication des habitants dans le développement durable de la cité.

Dans ce cadre, une importante politique de concertation a été mise en place avec la population au travers de différentes pratiques ou instances que sont les réunions publiques, les Conseils de Jeunes ou d’Enfants, le Conseil des Associations, les Commissions Consultatives d’Usagers …

Les Conseils de Quartier en proposant la parole à ceux qui ne la prennent pas habituellement, s’inscrivent dans cet espace d’information, de réflexion, d’expression et de propositions.

La mise en place de ces Conseils à Saint-Fargeau-Ponthierry s’intègre dans cette démarche générale de renforcement de la démocratie participative au sein de la Commune. 

La présente Charte vise à définir les champs d’intervention et les modes de fonctionnement des conseils de quartier, ainsi que leurs relations avec le Conseil Municipal et les services municipaux.

1 – Dénomination et périmètre

Il est créé 6 conseils de quartier à Saint-Fargeau-Ponthierry dont le périmètre est figuré en annexe de la présente charte.

Ces Conseils de Quartier sont dénommés comme suit :

· Conseil de Quartier des Bordes

· Conseil de Quartier de Ponthierry / Seine

· Conseil de Quartier de Moulignon / Auxonnettes

· Conseil de Quartier de Tilly

· Conseil de Quartier de Saint Fargeau

· Conseil de Quartier de Jonville / les Mouillères

Les Conseils de Quartier ont pour cadre de référence commun :

· le code général des collectivités territoriales, en particulier les articles L 2143-1 et L 2143-2, et l’article L 121.20.1 relatif aux commissions extra-municipales

Loi n°92-125 du 6 février 1992 « Administration Territoriale de la République. Article 22.

Loi n°2002-276 du 27 février 2002 « De la Démocratie de Proximité »

Circulaire d’application du 27 mars 2002

2 – Prérogatives

Organes consultatifs, les Conseils de Quartier n’ont pas vocation à remplacer les organes légitimes de décision, mais il leur revient de participer :

· à l’amélioration de la gestion locale à travers l’association des habitants :

· en élaborant des projets, à leur demande ou à celle de la municipalité, sur tout sujet concernant le quartier et suivre les résultats de ces projets

· en étant consultés avant la prise de décision sur tous les projets et questions concernant le quartier ou ayant une incidence sur son devenir

· au développement ou à la restauration du lien social :

·  en assurant des solidarités concrètes 

· en impulsant des animations de quartier 

· en développant le partenariat avec les représentants des institutions intervenant sur le quartier (écoles, organismes d’HLM, administrations publiques …)

· à l’approfondissement de la démocratie

· en interpellant les élus et l’administration municipale afin de recevoir des réponses 

· en favorisant l’information réciproque entre quartier et municipalité

· en animant la vie citoyenne du quartier par le débat mené sous des formes diverses

3 – Composition

Le Conseil de Quartier est composé de 3 collèges qui ne peuvent excéder 25 membres au total : 

· Collège des élus, adjoints ou conseillers, désignés par le Maire à raison de 4 au maximum. Ils peuvent être résidents ou non du quartier.

· Collège des associations ou des institutions agissant sur le quartier à raison de 6 au maximum. Dans le cas où il y aurait trop de candidats, il serait procédé à un tirage au sort.

· Collège des habitants volontaires qui doit représenter, au moins, la majorité absolue. Le nombre des membres de ce collège est variable en fonction des 2 collèges précédents, mais il ne doit pas conduire le Conseil à dépasser 25 personnes. 

Tout habitant du quartier, quelle que soit sa nationalité, âgé de 16 ans au minimum, peut présenter sa candidature. Pour être recevable, celle-ci doit être parrainée par 5 foyers résidant sur le quartier. L’habitant est alors membre de droit du Conseil de Quartier. Dans le cas où il y aurait trop de candidats, il serait procéder à un tirage au sort.

En cours de mandat, chacun de ces collèges peut être complété dans le respect des règles ci-dessus. La durée du mandat des Conseillers de quartier est de 2 ans, renouvelable plusieurs fois sans obligation de passer à nouveau par un parrainage.

4 – Vie du Conseil

Le Conseil de Quartier se réunit au moins 1 fois par trimestre en réunion plénière et publique à sa demande ou à celle de la municipalité et à chaque fois qu’un sujet ou projet le nécessite.

Le Conseil de Quartier peut décider de la constitution de commissions ou de groupes de travail élargis éventuellement à tous les habitants pour l’examen de tout sujet qui lui semble important. 

Il pourra être fait appel à des personnes extérieures en « qualité d’expert » en vue de parfaire son information et d’éclairer ses avis.

Le Conseil de Quartier se dote d’une Coprésidence assurée par un habitant élu dans le collège habitant et un élu désigné par le Maire. Chaque commission est animée par un responsable élu dans le collège habitant.

Ces coprésidents et responsables ont à charge la bonne organisation des débats et pour mission de faciliter la prise de parole de chacun. 

Il appartient à chaque Conseil d’organiser la communication de ses travaux à l’ensemble de la population.

Les dates, les ordres du jour et les compte-rendus des réunions plénières feront l’objet d’une communication la plus large possible auprès des habitants du quartier.

Chaque Conseil de Quartier se dotera également de deux volontaires :

· Une personne recevra le compte rendu des assemblées plénières de tous les Conseils et sera chargée d’en faire le retour auprès de ses membres.

· Une autre sera chargée de tenir l’état des comptes et d’être l’interlocuteur du service de la Démocratie Locale.

Les avis, propositions et projets retenus majoritairement par le Conseil de Quartier sont soumis à l’approbation de la Municipalité, garante de l’intérêt général et seule décisionnaire dans le cadre des compétences que le Code Général des Collectivités Territoriales lui attribue.

Dans tous les cas, la Municipalité doit apporter une réponse motivée à la demande du Conseil de Quartier.

5 – Relations avec la Municipalité

· Le lien et l’interface entre les Conseils de Quartier, les différents services municipaux et la Municipalité seront assurés uniquement par le service de la Démocratie Locale, notamment en ce qui concerne l’organisation logistique.

· La Municipalité de Saint-Fargeau-Ponthierry s’engage à mettre à la disposition des Conseils de Quartier les moyens nécessaires à leur bon fonctionnement :

· tirage d’un journal trimestriel de 4 pages par quartier

· tirage d’affiches et affichettes invitant la population aux réunions du Conseil de Quartier

· tirage et envoi des convocations et comptes-rendus des réunions du Conseil de Quartier

· mise à disposition d’espaces sur le site internet de la commune et dans la presse municipale

· mise à disposition de locaux pour les réunions en fonction des disponibilités de la commune

La Municipalité s’engage à apporter toute l’aide de ses services nécessaire à la compréhension des dossiers relatifs aux projets et actions

Le Conseil de Quartier dispose d’une enveloppe qui sera utilisée en fonction des projets présentés à la municipalité et validés techniquement et financièrement par celle-ci.

Cette enveloppe permet de financer des petites opérations d’investissement telles que les jeux, le petit mobilier urbain, les actions de propreté et les aménagements spécifiques en matière de voirie ou d’espaces verts.

Pour se faire, le Conseil Municipal inscrit à son budget une ligne budgétaire spécifique.

· Les dossiers devant être traités en Conseil Municipal et concernant un quartier sont transmis pour consultation au Conseil de Quartier concerné. La décision définitive du Conseil Municipal est transmise au Conseil de quartier.

6 – Modalités de Révision

La Charte, le découpage des quartiers peuvent être modifiés à la demande des Conseils de Quartier, du Maire ou des habitants. Cette demande de révision doit être argumentée par écrit.

Pour qu’elle soit applicable, toute modification de la charte ou/et du découpage des quartiers devra faire l’objet d’une approbation du Conseil Municipal.
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